
LOIS SUR LES AFFRANCHISSEMENTS DANS LES 
INSCRIPTIONS THESSALIENNES 

BRUNO HELLY 

D ANS LES ACTES D AFFRANCHISSEMENT THESSALIENS, parmi les for- 

mules les plus frequentes, figure l'expression Kara ro7v vojov, en differentes 

places: 6 6etva 6 aXreXevOepwOdes Kara Tov VOP6ov, 6 6ELva a)?r1Kev EVX6eepov Kar 7rov 

vOi)ov, E6wKe Trj rOXEL ro0s ylvoiEvovs o-TaTnrjpas ou ra -yt1evo a 6vapLa Ka KaTl 7rov 

vogov.1 Ces quelques mots sont si frequents qu'ils n'ont pas souvent retenu 
l'attention de ceux qui ont traite des actes d'affranchissement thessaliens.2 
I1 est vrai que l'expression Kara Tov vob,ov est fort banale et qu'elle est 
rarement precisee par le contexte. 

Seul A. S. Arvanitopoulos a eu l'intuition qu'il existait, a cote de la 
formule ordinaire, des mentions particulieres d'une loi ou de lois sur les 
affranchis dans les inscriptions thessaliennes. I1 s'est efforce d'en retrouver 
les traces dans les textes qu'il publiait,3 mais les lectures ou les essais de 
restitutions qu'il a proposes sont si malheureux qu'aucun ne semble avoir 
rencontre creance. 

I1 existe pourtant des mentions explicites de la loi ou des lois sur les 
affranchis. La premiere tentative d'Arvanitopoulos a porte en effet sur 
une liste d'affranchissement d'Azoros, IG 9.2.1296.22-30. Cette liste a 
ete publiee d'abord par 0. Kern dans IG 9.2 en 1908.4 La meme 
annee W. Rensch, 97 et 116, tentait d'ameliorer le texte de l'editeur. 
A. M. Woodward, JHS 33 (1913) 325-328, donnait des corrections 
a ce texte, apres revision sur la pierre, qui avait ete degagee des 
ruines ou elle se trouvait;5 Woodward designait comme A le texte deja 
connu et y ajoutait la publication d'une autre liste gravee sur la face 
laterale, B. La meme annee encore, A. S. Arvanitopoulos, ArchEph 1913, 
173-174, donnait son edition du texte de A,6 qu'il reprenait avec de 
nouvelles lectures quelques annees plus tard, ArchEph 1923, 126-132, 

1Ce sont les expressions de loin les plus frequentes, mais on trouve aussi EK Ou V7r6 TOV 
vbp6ov (cf. IG 9.2 Index). 

'Essentiellement W. Rensch, De manumissionum titulis apud Thessalos (Halle 1908) 
et A. Babacos, Actes d'alienation en commun d'apres le droit thessalien ancien (Athenes 
1961) (Rensch et Babacos ci-dessous); il n'y a rien a tirer de l'etude de H. Radle, 
Untersuchungen zum griechischen Freilassungen (diss. Miinchen 1969) 100-111. 

'Cf. ArchEph 1910, col. 358; 1917, p. 124; 1924, p. 181. 
4Dans la section intitulee "Azoros-Oloosson," n0? 1292-1304, 0. Kern a classe, sans 

toujours les distinguer clairement, les affranchissements d'Azoros et ceux d'Oloosson 
qu'il connaissait. 

5Sans transcription et, pour les 1.22-30, sans observations relatives a notre propos. 
60u il annongait la publication du texte de B pour la Revt6pigr de 1913 (cf. ArchEph 

1912, 265); cette publication fut sans doute differee a la suite de l'article de Woodward. 
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n? 361 (A) et 362 (B). Un progres decisif dans l'etablissement du texte 
de la face A vint bien plus tard encore, lorsque S. B. Kougeas publia, 
ArchEph 1945/47, 110-111, no 59, la copie faite le 8 aout 1834 par un 
maitre d'ecole grec, Alexandre Oikonomidis Pezaros. C'est de cette 
edition que nous devons partir, en la completant de quelques remarques 
faites par A. Babacos, 85 et 224-227. 

Le texte public par S. B. Kougeas est, pour les lignes 25-33, qui 
constituent un acte complet, le suivant: 

25 "Erovs rero-apeaCKaC6SeKCrov Ze3aaOrov arparrl- 

yovwros 'A7roXXo6wpov, [1iv/oS] EvOX\lov 5EKCa- 

r 'ApL aroPTOTXs Ar?1Uoxapov Kal 'AbCa LtXCrov 

7 -yvvr7 avrov Kal Al7jioXapr7s 'ApLtOorTXoVs o vos 

aUTCrv Zepa3ar7o ZWaiJ,T77Yv rT7v eavrv oiKeTrSa 

30 /ycyovvlav evapearov a4njKav EXevOepav bopeav 
lar ~retrTrov-av Vro TOVTorcov a7re\evEpos IE77TVC YctP VIrO TOVT& ct7rEXEVO'PWS 

vuM(?) obv' Ei7TpcC irlOevl Kara l1e0v6a rp6orov 
ECIKE Tl T7r6XEl ra 'yELv6o.Eva A(rqvapLa) KB' 'O(OoXovs) A'. 

Lorsque Pezaros copia l'inscription, la moitie gauche du texte etait 
encore lisible, ce qui n'etait plus le cas au debut du XXes. Neanmoins le 
copiste semble avoir commis quelques erreurs: ainsi le mot Jirvos, ligne 26, 
est-il donne comme restitue par Kougeas, alors qu'il a ete lu par 0. Kern, 
puis par Arvanitopoulos. Nous aurons i expliquer une autre erreur de 
copie sur iE5WKE, ligne 36. Il n'en reste pas moins que l'edition de cette copie 
a fait faire un progres considerable dans l'etablissement du texte de 
l'inscription, qui semble aujourd'hui perdue. Elle permet de juger les 
apports des differents editeurs qui ont revu le texte, depuis IG 9.2.1296 
jusqu'a Arvanitopoulos. Ces apports furent les suivants: 

L.25: c'est la 1.22 des autres editeurs, Pezaros a pu copier partiellement les trois premieres 
lignes de l'inscription; Ze/aaoro9 tous les editeurs: ilfaut ecrire comme ailleurs ac-acrrov, 
adjectif (cf. L. Robert, RevPhil 13 (1939) 129-130 et n. 2, et J. et L. Robert, Bull. epigr. 
1948, 112, etc.). L. 27: ['A]b5as Kern, 'Abeas Rensch, 'Abca Arvanitopoulos. L. 29: 
[a'vrCv 2eLaa'or]ro Arvanitopoulos; rTlv e[av]r&wv Woodward; oiKE[TrV?] Kern, 
olK4[rtV] Arvanitopoulos 1913, OLKE[Tri6a] 1923. L. 30: [Ev?]ape7rov Kern, [KaTa TO 
TOV7roi ] apearov Rensch, [Kal rov vov avrj7s "A]pEaTro Arvanitopoulos, 1913 et 1923 
(vlbv); ao[vaav] Kern, Rensch, Arvanitopoulos, pour bwpEav Pezaros, v. ci-dessous. 

Le passage le plus difficile, celui qui a naturellement retenu le plus 
l'attention, est aux lignes 30-32. 0. Kern restituait: 

............. ............ bo[voav] 
[ra Xvrpa btad 7o]v rVTO TOVTrv a TreXevUepw[oV v] 

[7rpoarjKovaav JLQ70]EVL Kara ir70eOva rpo6rov ... 
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Ii fut suivi par W. Rensch et par Arvanitopoulos, 1913 et 1923 (avec 
&o'vlav Xi4rpov, non boi3oavI ra X?rpa). 

La copie de P&earos porte un texte fort diff6rent, mais qui n'est pas 
plus satisfaisant, dans la transcription de S. B. Kougeas: 

.&A,???????????G pE&J, 

/07 7rcE7rTroav vro TovTwvdV a7rEXEUO'pws 

vAM(?) Ob4 ' ErEp&y /77)0EVl KaTm /.L OEva rp6orov 

A. Babacos a bien senti que ce terme a7reXev6Epws ne constitue pas un mot 
complet (il ecrit a'7rEXvOepwa-), que certaines lettres restent "en I'air" et 
que ob& est impossible. Ayant Pu verifier la copie sur les carnets de 
Pezaros, A. Babacos a constate et communique' des pr&eisions nouvelles. 
La copie porte, 

' 
la fin de la ligne 30, AU . ZHN, qu'il propose de restituer 

en &w(pdav) ~'qv(LKj), mais les abreviations qu'il imagine ainsi sont sans 

exemple dans 1'epigraphie thessalienne. A mon sens, l'interpretation que 
Kougeas a donnee de Ia copie est ici plus convenable: 6wpEav qu'il vaudrait 
mieux e'crire &w[p]4av (Nta et alpha peuvent se confondre); tous les autres 
editeurs n'ont vu qu'un delta et une lettre ronde. De meme ' la fin de la 
ligne 32, la copie porte AHIEAETOEPQ2 et au debut de la ligne 33 
OMOTEETEPQ2. A. Babacos proposait alors de transcrire ainsi le texte: 

1A77 rELrTovoTav (&ta' r?)v) tivro Tov'-wv aEXEvOE[pcaow] 

b.Loi (9) &"rPq? W.o7OEVL Kar jtt77O'va rp67rov. 

On voit combien la nouvelle tentative depend de celles qui ont &e6 faites 
par les e'diteurs pre&'dents, en essayant de suivre la copie de Pezaros. 
Mais le resultat n'a pas davantage de sens tout en introduisant des termes 
que la copie ne donne pas, et que la pierre n'a jamais portes, comme 
(at a 77). 

Pour trouver la solution 'a cette difficulte, il est capital de savoir quel 
cr'edit on peut accorder 'a la copie de Pezaros, sans tenir compte des 
tentatives d'interpr&eations ulterieures, mais en comparaison avec les 
autres lectures atteste's. Par la copie de Pezaros, en combinaison avec les 
transcriptions des autres 'editeurs, nous savons que la plupart des lignes 
sont compl1etes 'a droite. Ainsi aux lignes 2529, il n'y a rien 'a ajouter. 
De meme nous pensons, comme Kougeas et contre la suggestion de 
Babacos, que la ligne 30 se termine avec &wpEa4v, dont Pezaros avait ainsi 
vu les dernieres lettres, sans les reconna'tre exactement. A la fin de la 
ligne 31, toutes les copies recentes donnent les lettres AIIEAETOEPQ, 
restituees en arErXEuOpc-vo[ptv]; seul Pezaros a lu AHIEAETOEP Z, qui semble 
confirmer la restitution. Mais Arvanitopoulos, apres revision de la pierre, 
avait bien senti que la ligne etait presque compk&te, et ii a modifie en 
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consequence la coupe des lignes, de son edition de 1913 a celle de 1923: 
atrEXEV6Epoa[alv] en 1913, mais a1rTXEv60Epw[a-Lv] en 1923. 

La meme difficulte se pose pour la fin de la ligne 32: tous les reviseurs 
y ont vu les lettres EA ou EAQ (Kern a pointe omega en majuscule), 
sauf Pezaros, ou plutot Kougeas, qui ecrit EA2QKE au debut de la ligne 33. 
Cette transcription ne parait pas admissible,face a l'unanimite des autres 
copistes. Pour la coupe des lignes, on constate en outre la meme hesi- 
tation que pour la ligne precedente: Arvanitopoulos ecrit en 1913 eb [wK |e], 

en 1923 E5[colKE e Kai], differemment d' 0. Kern et W. Rensch. Ainsi 

d'apres les presentations successives de cette partie droite de l'inscrip- 
tion, il manque seulement, repetons-le, une lettre au plus sur le bord, ou 
meme il ne manque rien. 

Pour cette raison, toute tentative, comme celles de A. Babacos et des 
autres editeurs, qui ajoute des mots ou des lettres a droite, nous parait 
etre en contradiction avec ce que nous indiquent les copies. On pourrait 
cependant objecter que la ligne 31 est beaucoup plus courte que les autres, 
dans ces copies: 32 lettres dans le texte de Pezaros, au lieu de 36 lettres 
pour la ligne suivante (si l'on compte les premieres lettres de ecWKE) ou 
meme 39 pour la ligne 30. Mais de telles variations dans la longueur des 
lignes sont frequentes dans ces inscriptions d'affranchissement. Une 
difference de 7 ou 8 lettres n'est pas impossible, on le constate dans le 
texte meme de la liste IG 9.2.1296 qui nous occupe, pour les autres actes 
d'affranchissement: ainsi les lignes 11 et 23 comptent 33 et 34 lettres, 
contre 40 pour les lignes 7 et 22, ou tout a ete lu par Pezaros. 

I1 reste que les lignes de l'acte que nous etudions peuvent n'etre pas 
completes a gauche. Pezaros est le seul a avoir transcrit la moitie gauche, 
encore lisible, mais sans doute deja endommagee, de l'inscription, puisque 
dans ses lectures on ne trouve aucun mot complet au debut de la ligne 32 
et une erreur de transcription au debut de la ligne 33. 11 semble donc 
manquer ici quelques lettres au bord. 

Ces observations, et surtout les transcriptions de Pezaros, meme 
entachees de certaines erreurs, nous conduisent a presenter un texte 
different de celui des precedents editeurs, au prix de corrections bien 
moins importantes, nous semble-t-il. La transcription donnee par Pezaros 
pour le debut de la ligne 32 est ici decisive; au lieu de l'impossible YM(?) 
ovb' iETpo, nous tirons des lettres OMOT2 la restitution [v]6bovs et nous 
ecrivons: 

jir 7relTrovaoCav vr ro OV(s) TiV alrEXev0epp(v) 

[v]61xovs &repw An iOevl KaTra AqOe'va Tp6Orov ' &WoKe 

[6? Kal] Tr T6\X, .... 

Cela suppose que le graveur a saute ligne 29 le sigma de l'article roVs, 
seule faute qu'on ne puisse pas attribuer aux copistes. Ies autres inexacti- 
tudes peuvent au contraire provenir de l'un ou des autres: lecture ou 
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gravure du sigma final de a'rEXevOepov au lieu de nu, et au debut de la 
ligne 33 ce que Pezaros n'a pas lu, mais qui a ete restitue par les autres 
editeurs et qui peut etre AEKAI ou KE sur la pierre: il peut manquer 
quelques lettres a gauche, comme a la ligne precedente. Cette correction 
de la ligne 33 respecte les lectures des autres editeurs et explique celle de 
Pezaros, en retablissant des mots de liaison utiles, sinon indispensables a 
l'enchainement des propositions. La correction, plus forte sans doute que 
celle de la ligne 32, n'affecte en tous cas pas le texte de la formule qui nous 
interesse. 

Cette formule paraitra nouvelle et unique dans les inscriptions thes- 
saliennes, ce qui devrait reduire considerablement l'interet de la correc- 
tion proposee. Or il n'en est rien. Le texte de IG 9.2.1296(A), 25-33, une 
fois etabli, on s'apercoit qu'il peut servir de modele pour restituer des for- 
mules exactement semblables dans deux autres listes d'affranchissement. 

A. S. Arvanitopoulos a publie une inscription de Doliche, ArchEph 
1923, 151, n? 383, qui appartient a la face laterale d'un bloc portant aussi 
des affranchissements sur ses autres faces.7 Le texte a ete accepte comme 
tel par A. Babacos, qui ne l'a pas repris, mais seulement amende sur 
quelques points, BCH 86 (1962) 499-500.8 On en trouve la transcription 
la plus recente dans SEG 23.462, qui a pris pour base le texte d'Arvanito- 
poulos, en y introduisant les corrections proposees par Babacos: 

[ZTpaTrqyoovTros \X]o0EV6boU, A [W(v6s) '0- 

[MzoXo'tov - - r]l [E]iKab[] [ EV7V- 
[Xi677, EVTVXi6ov O6 rpE]ol3 [v]TpoS [K]a[i] 

4 ['AXiEavpos Evurvxi]ov a[Tr'] 'OX[,3t]a6[ov] 
[a4f,ltaiav XEVOp]o[v], a0[p]ea[v] E[ivTv]- 
[xt6rnv EVT-vxCiov, OiVoL] 6l ['A]XE[av]6[pov]. 
[rapaiev?-Tcw 6e EiV7TVXi67r] 6 e[yy]o[vo]s [Wecs av] 

8 [rjL EiSvTvxl5rs o 7ra7rro]s oTa a[v 6e a7ro]- 
[0avr?L, eiE-orc a,7ro r-jv 'AX]ea[ [v6pov K]X[ C]- 
[povoPluwv vyyetv Kal olKr7c]at Ka[r'i]6[iav] o[v] 

[av avros 3ovX'7TaL K]alt Ar [OEv 6]t- 
12 [66vat X\VTpov TO]LS KX7 [p]ovO [OLS]. 

[TLMwpELo-o o 6e TJiC a.7ira]'yov[T]L KaTa 

[76v Ke IAEP ]OV T[w ] V [7lr]E(X)E[v]- 

[OEpWv vbOOV z fEVO]66KOL: TayOS Ev- 
16 [........ ..... ta]tovo\ [ 6]Ko [L:] 

.............. .d.Xov, "Apvayos [At]- 
[or,6bovs, Atour]]8 [rs] 'Apvacyov 
[e6bWKE 6E Kal T7rj 7rO]XEL rTa(7Tjpas) LE'. 

7Publiees par J. Hatzfeld, BCH 35 (1911) 240, no 10 et A. S. Arvanitopoulos ArchEph 
1913, 181-182 et 1923, 151, no 382. 

8Pour la 1.6, cf. Babacos 187-189. 
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Ii s'agit done d'une deuxitrne tentative faite par Arvanitopoulos pour 
retrouver mention d'une loi sur les aifranchis. 

Comme pour toutes les inscriptions e'dite'es par Arvanitopoulos, on ne 
peut cependant accepter sans la plus grande n'efiance ces lectures.9 
Malheureusement le plus grand nombre des pierres inscrites rassembl'ees 
par Arvanitopoulos dans La re'gion d'Elasson semble avoir disparu. Nous 
serions re'duits a ne pouvoir utiliser ces textes, si Arvanitopoulos n'avait 
pris 1'heureuse decision d'envoyer toute sa collection d'estampages aux 
responsables de La publication des Inscriptiones Graecae a Berlin. Grace a 
l'obligeance des autorite's de I'Acad'mie des Sciences de Berlin,'0 j'ai pu 
relire ces estampages faits par Arvanitopoulos. La r'evision de l'inscription, 
dont seule la moitie droite nous a 'ete' conservte, aboutit a un texte tris 
diff6rent de celui de l'editeur: 

[la] [2Tpa-7r-YoivrosC rjv 0EJ-aXcw] 

[1b] [1l Erpaaov TOV dTtX]o0Evlbov, Att7- 

[vs - - - - - - - - - ]OUEK Erv- 
[xo -6- - - - - rp-rEojiErEpos 'AXE- 

4 [4avbpop r6v Etav-roi] bovXE6o'p 7iraLea- 

[pLov a4l7^7KEl aI7rcEXE-VOE]pOV 6wPrWPa Ka-a' 

[7rov 6i oAo' ra pa/-PiTCew] 6i 'AXC'_Cav6po[s] 
[irapa E'v?rvxoi woWwov] TO f_LrtTraco-o/i'E- 

8 ['ov' i'ws av a E rvX]os 6 ",rav 6' [TE]- 

[XEv,rn,o Ei`rvxos, iiE,o-w 'A]XkE6a3pqp Kal 

... ... o'K77atl KaL KT[7fl []o4ac]a L 

[XpnCTra ....... K]aL / OVL 
12 [. ....... Kat] TrLS KX77popo- 

[tLoLs Ei'ri'xov JLtq lr]TdrrovTL Kard a 

[gwp5&a rPO7rov vir67- TWJ' -c airTEX-v- 

[O'pw'v PO6Moz KOPYO~EV]O060KOL 7a7yo EVI- 
16 ................ A, OEOKO[L] 

................ .a'xov, 'ApPaZq0s 
.................. .6tqs 'ApvaLou ? 

[C3WKE 81 Ka' T77 7r]X a- o7-a(,ripas) LE. 

Notes critiques. L. 1: la pierre semble incomplete en haut; la restitution que je propose 
du nom du stratege est hypothetique, elle est suggeree par le caract'ere de 1'ecriture 
(second moitie du IL' s. av. J.C.)-une date posterieure a la fin du ler s. av. est en tous 
cas exclue par la mention de la taxe en stat'eres). Quant au stratege, ii pourrait bien 

'On en trouvera de multiples exemples dans la reedition que j'ai donnee des inscrip- 
tions de Gonnoi (Gonnoi [Amsterdam 1973]) et dans mon article sur des "Actes d'affran- 
chissement thessaliens," BCH 99 (1975) specialement 122, n. 3. 

"OEn particulier au Dr Erxleben, que j'ai plaisir a remercier ici de l'aide qu'il m'a 
apportee et de son accueil, ainsi qu'au Professeur W. Peek, qui m'a appris l'existence de 
ces documents. 
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s'agir de IIcrpatos L)tXoevlbov de Metropolis, mentionne par une liste d'affranchisse- 
ments inedite de Scotoussa et des monnaies.11 L. 2-3: on ignore le nom complet de 
EV'TVX- (sans doute EivTVXOS, d'apres la finale-os de la 1.8, ou le nom est repete). L. 4-10: 

pour la restitution des formules de paramone, cf. le texte etudie ci-apres, qui offre des 
paralleles.12 

Le texte des lignes 11-15, qui nous interesse ici, appelle les remarques 
suivantes. 11 manque la moitie gauche de la pierre, mais nous avons une 
idee approximative de la longueur des lignes par les restitutions assurees 
des lignes 4-6. Encore faut-il tenir compte des variations, parfois impor- 
tantes, du nombre de lettres a la ligne, comme on l'a vu pour le premier 
texte. Ce sont ici les formules, et non la longueur des restitutions, qui 
doivent nous guider. 

Le nouveau texte de IG9.2.1296.31-33 fournit la restitution des lignes 11- 
15 de ce deuxicme acte d'affranchissement. Le datif [7rl]7rrVTL est assure par 
la revision sur l'estampage; il correspond a la lecture rONTI d'Arvanito- 

poulos. Nous pouvons le rattacher directement au nom de l'affranchi, 
exprime ligne 9, oui l'on doit ecrire [eiuTrco 'A]XEdavbpC Ka . . . et au parti- 
cipe de la ligne 11, ot nous lisons n?) O'TL, d'une clause que nous ne pouvons 
restituer pour l'instant.13 A la formule 7)l T7rlTrrToPT V TO'r r rCv aTreEXev0epov 

vo,uov, nous devons aussi joindre un complement au datif d'interet, 
comme on l'a vu dans IG 9.2.1296, oul l'on a jro0evi. C'est pourquoi nous 
considerons les mots TOLS KX\tpoVO'cot comme appartenant a la meme 

proposition que le participe, et nous supprimons la mention d'un XVTpov, 

qu'Arvanitopoulos avait restituee, mais qui ne s'impose pas, puisque 
l'affranchi est explicitement libere coSpeav par son maitre. Nous verrons 
ci-dessous que la clause qui nous interesse a precisement pour but d'eviter 
le versement d'un tel Xr7pov aux heritiers de l'ancien maitre. Avec ce 
datif KXrlpovbpoLs, la formule que nous trouvons ici est bien parallele a 
celle de IG 9.2.1296. 

Le texte de IG 9.2.1290 a donne au moins autant de tablature que 1296 
aux epigraphistes. II s'agit d'une inscription de Pythion, publiee d'abord 

par 0. Kern en 1908, et reprise immediatement par W. Rensch, 111-112. 

"Sur ce personnage, cf. mon etude (a paraitre dans mon memoire de doctorat d'Etat) 
sur "un nouveau stratege thessalien." 

"Je reprends ailleurs l'etude de ces formules dans les inscriptions thessaliennes. 
'3Ainsi Alexandros est-il le seul beneficiaire de l'affranchissement et la construction 

imaginee par Arvanitopoulos (deux personnages, pere et fils, plus le grand-pere) est-elle 
sans fondement. I1 est remarquable que les lectures d'Arvanitopoulos, prises lettre a 
lettre, correspondent presque exactement a celle que j'ai faites moi-meme sur l'estam- 
page: 1.9 a la fin KAH (Arvanitopoulos) pour KAI, 1.11 MHO[(E)NAI] ou E est une 
addition d'Arvanitopoulos, la oiu la pierre porte MHONTI, 1.14 FONTI finale du 
participe IIIlITONTI. A la meme ligne, Arvanitopoulos a transcrit aTrE(X)ev I [0pcov] 
parce qu'il avait vu un alpha au lieu d'un lambda: de fait la barre horizontale qu'il 
croyait apercevoir n'est pas nette, il s'agit plutAt d'un trait parasite sur la surface de la 
pierre. L. 15: malgre la longueur de la restitution, il semble necessaire de maintenir 
l'indication [KOLVOL EPv]o6OKOL avant rTayo, par opposition aux iLOEPEvo66KOL de la 1.16. 
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A. S. Arvanitopoulos a revise la pierre pour deux editions successives, 
ArchEph 1913, 167-168 et 1924, 176, n? 409. Pour l'etablissement du 
texte, la situation est identique a celle des inscriptions precedentes: la 
pierre a disparu, mais nous avons pu utiliser l'estampage d'Arvanito- 
poulos conserve a Berlin. Nous n'avons que la moitie gauche de l'inscrip- 
tion, mais la lecture ne presente aucune difficulte, et les differents 
editeurs s'accordent bien sur tous les points.14 Le caractere de l'ecriture, 
et la taxe en stateres, autorisent a dater le texte de la seconde moitie du 
IIe s. av. J.C. 

Les essais de restitution, en revanche, ont ete nombreux, avec des 
resultats sensiblement differents. Toutes les tentatives ont rencontre une 
meme difficulte: un groupe de lettres IIEIIITOT au debut de la ligne 15. 
O. Kern a presente le texte avec prudence, de la maniere suivante: 

ZTpaT7rOVVTo [S ............... '03o]- 

[X]coov USevrTep 'A L[vPTas nomen patris Lt]- 

[X]ovJiEV'rv T77V e[avToV 6ovX-qv ? KaL TO av]- 
4 TrS rat6aptov 'Q[ ............. a]- 

KeyV a7EXevOEp[ovs ......... . KaTa Tpv] 

VbOlOV wrapaA,lev [Trc 6' dItXovUpEV Trapa 'A]- 

I,VVTaV, wS &Sv '[j 'AlvpTas ?, 7TOLOVVTES TO]- 

8 [7r][T]a-(oa)6toPEov K.a e ............. 

['E]apv 6e T\EXEVT-7a[r 'A,4vvPTas ECOTw .....?] 

4LXovgEPvP re KaL i[KYbvotLS SPV EXEvOep]- 

OLs Kal eierT oW oK[Lav Kai y7OP? KTr7ja0]- 

12 Oat o0 vp alppvrTa [N ............] 
Eapv 3oVAXWcral, !L[EpbvoTv 1rapa Tros] 
voLs To0 L 'A,vVTro[v ..............] 
]JEII TOT KaTra ,rl86[eva Tporov .....] 

16 Triv a7reXEvOepW [aC vTI v ...........] 

Tayos Atovv[0-][o]s[ ........... *6]- 
KEV Tr 7r6OEtL TOVS [KaTa TOV VPLOV -TaTL7]- 

pes TpLaKOVTa. 

En nous en tenant ici au passage crucial, nous trouvons ensuite les 
restitutions proposees par W. Rensch: 

1.13-16: eav 1ov\XwvTal, l [ePPvrTv trapa TOLS rTLvb]- 
/lOLS TOLS 'AjLVVPTOV ['iw irtXaLSEaO6w 'AAvTras ...] 
-EIHITOT KaTa Arl6 [Eva Tpboropv lnTE \tXXos TOVTV] 

T)V ac7reXevOepw [6VTwv ......... . .] 

14y compris sur la faute oTaTrjpes pour aTar7pas, 1.19, cf. le commentaire d'Arvani- 
topoulos, ArchEph 1924, 181, sur ces fautes de flexion, qui sont frequentes. 
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Rensch, qui avait revu l'estampage, a pu introduire une lecture nouvelle, 
ligne 14: MOI: au lieu de TOIZ; et un complement, le upsilon final de 
'AiyvTrov. Curieusement, il a fait de IIEIIITOT la finale d'un nom propre, 
qu'il a considere comme le patronyme du manumissor et non du fils de 
l'affranchie nomme par l'inscription, ligne 4: cet enfant aurait eu pour 
pere 'Avvras .. . . IIEIIITOT. 

Ces memes lettres ont paru a Arvanitopoulos trop difficiles pour etre 
maintenues telles quelles. Aussi a-t-il presente, apres revision, un nouveau 
texte (ArchEph 1924, n0 409): 

1.13-16: 
' 

aiv f3oboXwrTat, [rei 7rapa rots KXrlpovO]- 

jiois ros ' AiWVTo[v IrapaLetvati, avaKaXoOvres] 

7rE[p]t (T) TOV KaTra /L7[Ev I aoLKetaOaL TOV rEpt] 

rTW at7rEXev0epW[v vbo,o ...............] 

A la ligne 13, Arvanitopoulos a lu QAN au lieu de EAN comme les prece- 
dents editeurs, et il faut lui donner raison. On notera aussi qu'Arvanito- 
poulos avait propose des restitutions legerement differentes dans une 

premiere edition, ArchEph 1913: 1.13 [4re tbiveLt KXT], 1.14 [KaO' Eavrov' 
7rpovooVOevoL], 1.15 Tre(pl) TOV KaLTCra rl6[ev aiKe`a7ataL], 1.16 comme en 1924. 

Ce texte represente une derniere tentative d'Arvanitopoulos pour 
reconnaitre la mention d'une loi sur les affranchis. A. Babacos a adopte 
ces lectures lorsqu'il a etudie dans son ensemble la liste d'affranchisse- 
ments IG 9.2.1290, dans Actes d'alienations . . ., p. 199 et n. 3.15 

La revision de l'estampage conserve a Berlin assure que les lectures 

d'Arvanitopoulos sont correctes. Elle permet aussi de confirmer la faute 
de gravure EHIIITA2OMENON ligne 8 et les lettres TIEIIITOT ligne 15. 
C'etait d'ailleurs bien la lecture faite par Arvanitopoulos lui-meme sur 
une copie manuscrite qui accompagnait l'estampage. 11 faut donc main- 
tenir ces lettres, si faire se peut, en leur donnant un sens. La nouvelle 

interpretation de IG 9.2.1296 nous en donne la cle. Nous presenterons le 
texte comme suit: 

ZTrpaTryovo[s.ro [ ............... '01o]- 

[X]WovU Eevrepa' 'Al[0,tas ......... 41]- 
XovuiEvrtv Tr' ea[v TOV OlKETOra Kat T av]- 

4 TrS ralt6aptov [Ovo,Ua .......... arj]- 
KEV a7rEXEUevp[ovs SWPpeLa KarCa rTv] 

VOiOV '* rapaIaUevE[TO 6e C\tXovievri 7rapa 'A]- 

pvvrav cows av '[nj 'A/vLiras, irotovaa rT e]- 
8 [7r]trao](o-)oeovP KaO' [ovvta Tpo7rov o ]- 

[r]av 6E TEXEvT77ja[y ' A,rvTas, eiar v] 

'J. A. O. Larsen, Classical Phiololgy 48 (1953) 86-95, a d'autre part traite des strateges 
mentionnes par cette inscription; cf. mon etude dans Gonnoi (supra, n. 9) 2.166-169. 
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c:LXOVl.VP7 TE Ka E[ ......... EXeiOepoL] 

ols Kal E~Torcr olK[lav Kal Xp).arTa KTao]- 
12 Oat o5 av va'lpcvaL [Kal ...........] 

? av 3ovAcovraty, ,[r, b roLS KX7pOVYO]- 

jOLs TOLS 'ATYvvrov [p5' crTpc /{L/,SeVl] 

IrElrTOV(0C) Ka-ra cr6 [Eva Trporov VTrO rov] 

16 rwcv adrEXEvOEpc[v vofLov KOLVO~EVO6oKOS] 

rayyos Atov'vOs [ ........ Kal '6e0]- 

KEV Tr TroXE rovs [-yvoLevovs a-raT ]- 

pes TpLaKOVTa. 

Notes critiques.: L. 2: Rensch restitue apres 'Ai[vvTras] un patronyme . L. . rlrrou; 

Arvanitopoulos, 1924, propose 'Avrtyev'ps. L. 3: Ope7rrv Rensch, olKE,rta Arvanito- 

poulos, 1924; aivrTs, Rensch, s'impose contre eavrr s, Arvanitopoulos. L.4: ? [voj,La] 
Rensch, preferable a '2Q[4eXlcova] Arvanitopoulos; Rensch ajoute oiKoyEves qui n'est 
pas necessaire. L. 5: [5wpeav], Arvanitopoulos, 1924, parait indispensable (cf. les deux 
textes paralleles que nous avons etudies ci-dessus), [Kal aveac7rrovs] Rensch. L. 6: 

irapa.evEy[rT 6 0tlXovlivPti] Arvanitopoulos, comme dans le texte ArchEph 1923, 
n? 383 (ci-dessus); rapal?evy[ovTt ol 6' alrEXEv0epol] Rensch. L. 7: [7roLtocra] Arvanito- 
poulos 1924, [iroLovres] Kern, Rensch, Arvanitopoulos, 1913. L. 8: KaO' [ovP7va 
Tp1rov] Rensch, ou KaO'[eavTrv Kal Tar iKata] Arvanitopoulos 1924. L. 8-9: je 
propose [o|r]av au lieu de [E]av Kern, Rensch, Arvanitopoulos. L. 9: [eXdOEVpOL aTrcov] 
Rensch, qui considere, avec raison selon moi, que tILXOVuELvI, 1.10, est un nominatif, et 
qui introduit le datif os a la 1.11, en respectant la coupe syllabique negligee par Arvani- 
topoulos, qui ecrit [yEevEaO] lftXovUivp/ TE Katl [K[y6voLS ̂ ?jV EXEVOEp][OLs. L. 10: re Kal 
i[avrOs 7raLbaptov] Rensch; on peut avoir en fait le nom de l'enfant, ce qui expliquerait 
l'absence d'article (on attendrait, pour le texte propose par Rensch, Kal TO erav7rs 
iratLaptov).L. 11 :ocK[rOaat Kal Xp,Iara KT?7raa]leaL Rensch, olK[iav Kal Y?r KT?7raa]l- 
Oat Kern, Arvanitopoulos: la formule restituee par Rensch a des paralleles dans les 
actes d'affranchissement, mais semble un peu longue. L. 12: [ruaevl /urafv lrpoa7jKovTes] 
Rensch, ne convient guere, [Kal avvoLKelv avbpi] Arvanitopoulos, est seulement possible. 
Pour les 1.13-16, cf. ci-dessous. L. 16: [KOLVOS eVo066KOS] Rensch, [EPo6O6Kot] Arvanito- 
poulos, me parait trop court; d'autre part il ne semble y avoir qu'un seul garant, le tage 
Dionysios, mentionne avec son patronyme probablement. 

Aux lignes 13-16, la correction proposee justifie les lettres TreTTrrov en en 
faisant le debut d'un mot incompletement grave:16 le participe lrElrrov(ca) 

que nous rapportons au nom de I'affranchie et a celui de son fils.17 Le 
datif d'interet rots KXtpovO6otL apparait dans ce texte en meme position 
et avec la meme fonction que le simple ErTEp /r0OEViL de IG 9.2.1296et que le 
rotS KX7rpOVO6UOLS de ArchEph 1923, n0 383. Pour cette raison, il est vrai- 
semblable de completer la ligne 15 par 1'expression negative attestee 
dans IG 9.2.1296. 

6Le texte presente deja une faute dans E7rLraa(o)60Lervov. 
17C'est la correction qui restitue le plus petit nombre de lettres possible; ce datif 

pluriel du participe present est en concordance avec les verbes aip6owvTat, ovXcowvrat (se 
rapportant a l'affranchie et a son enfant) et est en accord avec l'interpretation de ots, 
1.11, comme un pronom relatif. 
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La formule r'evel'e par ces trois inscriptions est claire d'esormais: 
jo7 7I7TEL1 iro 701' TCLW ctEXEUOEPW 1611OV (ou rov'S 6vAov3) r43 bEc1L signifie 
"ne pas tomber sous le coup de la loi sur les affranchis au b'en'efice de 
quelqu'un." Ce ne semble pas etre une construction spe'cifique du verbe, 
mais plut6ot une expression originale compose'e de 7rL7-rELV iVr6'8 et d'un 
catif d'interet. L'expression parait propre au formulaire des actes 
d'affranchissement thessaliens, a ma connaissance du moins. Elle fait La 
une allusion pre&ise aux obligations des affranchis, assujettis en particulier 
a la 7apaAiovji. A. Babacos a montre' d'une mani'?re probante, meme si cela 
a suscite des re'serves, qu'en Thessalie la paramone' 'etait une obligation 
prevue par la loi (paramone ex lege). Dans nos textes, la formule a pour 
objet, semble-t-il, de proteger dans certains cas l'affranchi contre une 
reclamation des ayant-droit, et tout d'abord des he'ritiers. Cette r'eclama- 
tion pouvait etre relative soit a l'obligation de paramone', soit A celle du 
versement d'un XVrpov, soit aux deux ensemble. Dans deux des inscrip- 
tions ci-dessus le mot 6wpdatv est assure, et il parait 1egitime de le restituer 
aussi dans la troisitme, IG 9.2.1290; le terme indique que le manumissor 
a dispense' I'affranchi du Xii-rpov. Si les heritiers en r6eclamaient le paiement, 
ou s'ils exigeaient que l'esclave demeure dans la famille aprts la mort du 
manumissor, l'affranchi etait prot'gee par la clause que nous 'etudions ici. 

Dans les trois inscriptions que nous avons pr'esente's, nous lisons 
d'autre part une fois TroUS 7jw cvrEXEVOEpcv vo6Atov, au moins une fois aussi 
Tro TW,v aIrCEXEVOEPW Z/ 1'6/.u0. Cette variation a-t-elle un sens? D'apres les 
actes d'affranchissement delphiques, oiu l'on trouve Kaa' To6v voz'lov, Kaa arov 
v cLSov 7rsro'XLo3 TW1v AEAx4Wv et KaTa' -ross v6oovs, expression plus rare cepen- 
dant que les prckedentes,20 il ne semble pas que l'on doive attacher une 
signification particuli're a cette variation. 11 parait seulement vraisem- 
blabe de conside'rer que le singulier Ka-ac royv vo1ov est une formule de 
porte'e gennerale2l designant en quelque sorte "Ia legislation," tandis que 
le pluriel exprime un contenu plus concret, "les lois." 

'8Je n'ai pas trouve' de parallkies exacts a 1'expression, mais on en rapprochera les 
emplois de irtrrwo avec le sens de "tomber dans, relever de la categorie de" chez Aristote 
(cf. Index aristotelicus de Bonitz): ririrraElv I'ro' 7rY a/r?jy vio6obov Topiques 5, 102 a 37; 
OTrrE vro -rzXvv o'Iv ' 'iv iro a 7rapayy-EXtaY o16qEiav IrlrTEL 6' X6o'yo Eth. Nic. 2, 1104 a 7-8; 
EvE6EXETo nt 'aLba/oEpoVraL i'r6 rAy Q avrTo ctp L9ap1 Me'taph. 13.6; r2'y viro -r?'7 avT?IV7y iCap 
irtirrovrwp Rhet. Alex. 4, 1426 a 29; Z''vta . . . oivajiaos ir6ri'jw d-p'pyrqApY alo-O-qatv 
7r7rrTEL 6LCaLpEOLo' Topiques 6, 151 a 15; 76 ar p'oy uirEo T7rj' r 'oijua`LanIawrraE Topiques 6, 
141 b 11; le verbe apparait aussi chez Polybe 4.2.2: OL Xpo'poL oL I rLrTOPrES vir' 7rj' 
77/.LETEpav lo-optav; 2.14.7: 6cya 7irEi7rrcKEy ir0 Tr7v Iaroplay; 4.15.11: o'v%' bird X&"yoy 
fi7rrEL t1 ct&tKLa abrC?oy; on le trouve aussi dans un decret d'Eretrie, IC 12.9.234 (=Sy//.' 

714) 1.5: Ka't To' aXXwv rcyv 'iro -rqv a'pX1'7) irEirroyrpWy. 
'9Dans le troisieme texte, ii est possible de restituer le singulier ou le pluriel. 
"0Cf. Ph. Gauthier, Symbola (Nancy 1972) 95; on a pu constater les memes variations 

dans les de&rets de proxenie. 
21G. Daux, De/phes au Ile et au le si'cles (Paris 1937) 275 et n. 3. 
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Ainsi, par reference a l'usage, peut-on ecarter une hypothese qui don- 
nerait de cette variation Kara r6v vO61ov--TroS VOltOVS une explication par la 

chronologie des inscriptions. Le texte ofu figure le singulier est en effet 
anterieur a la fin du Ier s. av. J.C., puisque la taxe y est indiquee en 
stateres. D'apres l'ecriture, cette inscription (ArchEph 1923, n? 383) 
comme aussi IG 9.2.1290, peut se placer dans la seconde moitie du Ile s. 
av. J.C.; nous proposons, mais a titre d'hypothcse seulement, de restituer 
le nom du stratege de ArchEph 1923, n? 383, 1.1 en [ZTparl7yovrTos Trv 
0C-aaXwv I TIepaLov Trov iXl]oE?vl6ov. Le texte de IG 9.2.1296 est en revanche 
date exactement de la 14e annee auguste, c'est a dire 18/7 av. J.C.22 
La taxe y est indiquee en deniers: l'acte est donc posterieur a la con- 
version des monnaies imposee par Auguste, Kar-a rTO b6pOcoza.23 L'emploi 
du pluriel rovs vo'iovs ne peut cependant se rapporter a l'introduction de 
nouvelles mesures a cette epoque. D'une part l'acte imperial concernant 
la conversion des monnaies n'a pas de rapport, pour autant que nous 
sachions, avec la legislation sur les affranchis, meme si elle a eu des 
incidences sur les affranchissements. Le montant de la taxe n'a, semble-t- 
il, pas ete modifie, en valeur reelle, par le changement d'unite monetaire. 
Il y a tout lieu de croire que la legislation sur les affranchis n'a pas ete 
touchee par l'autorite romaine, comme le montre un texte relatif au 
droit de paramone dans les pays qui ne sont pas de droit romain: praetor 
non permittet manumissum servire, nisi aliter lege peregrina caveatur.24 
C'est aussi ce que confirme l'analyse des actes d'affranchissement thes- 
saliens, qui, avant comme apres Auguste, presentent la meme redaction 
se rapportant aux memes formes legales. 

La variation r6v voblov-rovS v6oM.ovs, expliquee par l'usage, ne parait pas 
non plus apporter d'information decisive pour interpreter les institutions 
thessaliennes relatives a l'affranchissement comme relevant de la legisla- 
tion propre a chaque cite. On pourrait croire en effet qu'il s'agit tant6t 
d'une loi, tantot d'un ensemble de lois, selon que l'on se trouve dans telle 
ou telle cite, Azoros, Doliche ou Pythion en l'occurrence. Mais cela 
paralt difficilement admissible, tout d'abord parce que les trois cites en 
cause ont toujours constitue une unite politique coherente, la Tripolis de 
Perrhebie, ou, semble-t-il, les institutions de chaque cite membre ont ete 
identiques ou tres semblables. Mais surtout, si l'on examine en detail, ce 
que nous ne ferons pas ici, tous les affranchissements thessaliens, on est 
frappe par l'uniformite de leur formulaire: mention du stratege federal, 
qui ne manque pratiquement jamais et date l'acte-les noms des tages 

22Sur cette ere en Thessalie, cf. Gonnoi (supra, n. 9) 1.125, et mon article BCH 99 
(1975) 122-124. 

231G 9.2.415,73 
24Dositheos, 12, cite par Dareste-Haussoulier-Reinach, Inscriptions juridiques grecques 

2.273. 
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locaux, quand ils figurent, n'ont pas cette fonction stricto sensu25- 
memes modalites d'affranchissement civil, petit nombre de cas oiu' les 
formules de paramone', sensiblement identiques, sont explicites,26 enfin et 
surtout taxe unique dans toutes les cites, perque selon les memes regles. 
Tout porte a croire qu'il y a eu une legislation thessalienne de l'affran- 
chissement, et que cette 1egislation e'ait f6derale.27 C'est en ce sens que 
nous devons interpr'eter 1'expression Kara' To6v PoY',o attestee par les inscrip- 
tions et qui paraissait s'i banale.28 

Deux des trois actes d'affranchissement e'tudi's ici utilisent simultan'- 
ment, dans des passages diff6rents, les expressions Kar'a T6v v6oiwo et KaT a 
Toy rwp' act7XEvOEpW' vpMo'*o25 Existe-t-il une diff6rence de contenu entre ces 
deux formules? Dans 1'etude qu'il a consacree aux aifranchissements de 
Calymna,30 A. Babacos a conside'r'e que Ka7 ra Tovg voAovs renvoie aux lois 
reglant les aifranchissements par opposition a la formule KaTa Toit 

aIrEXEUVc,TEPWTLK0V' 36 tovu, qui ferait allusion aux lois reglementant, apr's 
l'affranchissement, les obligations de I'affranchi a 1'egard de son ou de ses 
anciens maitres. Le probleme a deja ete pose aussi A propos des 
a7rrEXEVOEPWCTLKOL V6oL d'Athenes.3' A vrai dire, la distinction me para't, si 
l'on considere notre documentation, quasiment inverifiable. Elle a ete 
faite par les modernes A partir de crit\res modernes. Car, en ce qui con- 
cerne la forme des expressions en usage, nous avons toujours tendance 

25Pour cette raison les actes d'affranchissement constituent notre documentation la 
meilleure pour la chronologie des strateges thessaliens. 

"6Ces formules de paramone' paraissent explicables, comme j'espere le montrer, parce 
qu'il s'agit d'une modification au "regime general" prevu par la loi, ce que Babacos a 
appele les cas de paramone' conclue par opposition A la paramone' ex lege (79-88). Encore 
faut-il, pour cet examen, disposer de textes bien e'tablis, ce que les editions d'Arvanito- 
poulos n'offrent en aucun cas. 

2711 n'y a aucune raison d'en douter, si 1'on se refifre a 1'exemple de la Conf6deration 
des Magnetes, voisins des Thessaliens, oii l'affranchissement se faisait Karda Torv' TWij 

Ma,y'i-rcov v'i,ovs (IG 9.2.1100b, cf. Rensch 101-102). 
28Ainsi s'entend l'opposition, deja sentie par Arvanitopoulos, qui s'exprime dans la 

formule EtSWKap ra T77g a7riEXEvOEPWoE'OS KaLTa' 7ToP PojicO KaIt Ta' Tot 67'lov lV/7Log'oa-ra 

qu'on lit une fois A Chyretiai, ArchEph 1917, 123, no 338 A, 1.3-5: le nomos est f6deral, les 
decrets de la cite doivent porter sur des modalites d'application. Une etude de ces 
formules apporte beaucoup pour comprendre l'organisation et la nature de la Conf6dera- 
tion thessalienne, assurement peu centralise'e, A la difference d'autres communautes 

politiques de cette sorte, qui constituent de ve'ritables etats f6de'raux. Un probl'me 
identique se pose pour la formule KaTc TW aTEiCYW YO/IOJ en Epire, cf. P. Cabanes, Les 

inscriptions du theatre de Bouthrdtos, Actes du colloque 1972 sur 1'esclavage (1974) 198. 
29Cf. ci-dessus ArchEph 1923, no 383, 1.5 et 14; IG 9.2.1290 1.5 et 15. 
'012XEo-LES OIKOYEJPELaKOV 3tKaiaou Elp . . . KaxXvgpvoz (Athenes 1963) 60-73. 
"1Cf. Busolt-Swoboda, Gr. Staatskunde, 1.984, avec n. 4; H. RHdle (ci-dessus, n. 1) 

134-135. 

11 m'est tres agreable de remercier ici M. M. B. Wallace pour l'interet qu'il a pris a 
la presentation de cette etude, pour ses suggestions et ses remarques qui m'ont e'te tr'es 
utiles. 
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a preter aux Grecs nos propres habitudes juridiques, tres rigides en ce qui 
touche la mention de telle ou telle loi specialisee; mais les Grecs ne 
faisaient peut-etre pas cette diff6rence, au moins dans des documents 
comme ces listes d'affranchissements, souvent tres elliptiques et con- 
denses. On peut d'autre part se demander si, pour ce qui concerne le 
contenu de ces lois, la distinction que l'on veut introduire ne recouvre pas 
une conception moderne de la legislation, une coherence dont les anciens 
ne se souciaient peut-etre pas. Cela supposerait en effet qu'une loi, celle 
qui regissait les affranchissements, traitait des modalites de cette opera- 
tion et des diff6rentes solutions qu'on pouvait lui donner, dont par 
exemple la clause de paramone', indissolublement liee a l'affranchisse- 
ment, tandis qu'une autre loi, consacree au statut et aux droits des 
affranchis, traitait de la paramone comme obligation des affranchis. 
Peut-on supposer une telle dissociation? Cela est peu probable. I1 n'y a 
rien d'invraisemblable a penser au contraire que la legislation sur les 
affranchis ait regle a la fois les formes de l'affranchissement et les droits 
ou devoirs qui incombaient a l'affranchi selon le mode d'affranchissement 
que l'on avait choisi pour lui. Dans l'etat actuel de nos connaissances, 
nous nous garderons d'opposer les deux expressions attestees dans nos 
listes d'affranchissements, en considerant qu'elles font l'une et l'autre, 
avec plus ou moins de precision, reference a la legislation f6derale en 
vigueur. 

INSTITUT FERNAND-COURBY, LYON 

COMPLEMENT 

Cette etude etait composee depuis un certain temps deja, lorsque j'ai 
eu connaissance d'une inscription publiee par P. Lazaridis, Directeur du 
Musee Byzantin et responsable des fouilles de Nea Anchialos - Thebes 
de Phthiotide. I1 s'agit d'une liste d'affranchissement gravee sur un 
orthostathe qui a ete reutilise dans le massif de fondation d'une base de 
colonne. Ce texte a paru dans les Praktika 1972 (paru en 1974) 31 et a 
ete repris tel quel dans la Chronique des fouilles en 1974, BCH 99 (1975) 
647-648. Les formules qui apparaissent dans cette inscription sont tres 
importantes pour confirmer notre interpretations de la legislation f6de- 
rale sur les affranchis, aussi bien chez les Magnetes que chez les Thes- 
saliens. L'etat du texte dans les publications ne permettait cependant 
pas d'en presenter une restitution entierement satisfaisante. Pour cette 
raison j'ai pref6re revoir la pierre avant d'en faire etat : l'occasion m'en 
a ete tres aimablement donnee par M. P. Lazaridis au mois de mai 
dernier ; qu'il trouve ici l'expression de mes remerciements tres sinceres. 

Je presente le texte comme suit : 
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Sans donner ici une etude complete de l'inscription, que je prepare, je 
ferai les remarques suivantes: 
1) L'inscription porte l'indication des mois selon le calendrier des Mag- 
netes (Aphrodision, Posideon, Heraion, cf. en dernier lieu J. et L. Robert, 
Bull. epigr. 1973, 77, p. 69). D'autres inscriptions de Thebes de Phthio- 
tide font en revanche mention du calendrier thessalien. Comme il n'y a 
pas lieu de suspecter la provenance des unes et des autres, il faut supposer 
que Thebes, au cours de l'epoque imperiale, a appartenu d'abord a la 
Confede'ration thessalienne, puis a la Confederation des Magnetes: 
d'apres la serie des affranchissements, ce changement a du s'operer vers 
le milieu du IIe s. ap. J.C. 
2) La formule unse V?roritrrTTOVa s roVS Kara5 rwv [aTreXev6ep]wv voYovs confirme 

pleinement celle que j'ai retrouve dans les inscriptions thessaliennes. I1 
ne semble pas y avoir de grandes differences entre la legislation des 
Magnetes et celle des Thessaliens sur ce point, et notamment en ce qui 
concerne la protection de l'affranchi contre d'eventuelles reclamations 
des ayant-droit. 
3) L'expression xpn[Aarn'ovra 6]e trarpos juov est egalement tres impor- 
tante. Elle est parallele a celle que l'on trouve dans les deux autres in- 
scriptions publiees par P. Lazaridis, ibid. (BCH 99 [1975] Chronique, 
pp. 648-650). Elle s'explique surtout par les expressions exactement 
semblables de plusieurs actes d'affranchissement de Calymna, T. Calym- 
nii, 179, 185, 188, 192 a et 198. A. Babacos, dans son ouvrage intitule 
ZXESTEL- OlKO-yEVELaKOv SLKalov el r T rV vraov K&Xvjvov (Athenes 1963) en a 
donne une bonne etude : apres un rappel des diverses hypotheses qui ont 
ete faites, il soutient que l'expression sert a designer, dans certains cas, 
le prostates dont l'affranchi prendra ainsi le nom. Cette explication n'est 
cependant pas tout a fait satisfaisante, et demande a etre discutee en 
detail. I1 me semble, en tout cas, que l'expression est importante pour 
resoudre une question ancienne, encore recemment evoquee, a savoir la 
signification de ce que l'on a appele "le nom au genitif qui suit le nom de 
l'affranchi": est-ce celui de son pere, ou celui de son prostate ? dans 
quelles conditions ? On ne s'etonnera pas, d'autre part, de l'expression 
iraTpos ./ov': le passage a la premiere personne est bien atteste dans les 
actes d'affranchissement, en Thessalie et a Calymna (cf. A. Babacos, 
o.l., 47). 
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